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Reims, le 13 septembre 2024  

Le président de l’université 
de Reims Champagne-Ardenne  

à 

Mesdames, Messieurs les président.e.s d’associations 
étudiantes de l’URCA 

 

Objet : Information relative à l’application de la notice de cadrage et aux règles d’étude des demandes de 
subventions FSDIE 
 
A la suite du renouvellement des instances de l’université, notamment de la commission FSDIE et de la CFVU, il 
apparaît utile de rappeler les règles et bonnes pratiques en matière de financement FSDIE. 

1) Respect du calendrier 

Les demandes de subventions doivent être envoyées dans la période définie par l’appel à projets. Aucune 
demande hors-délai ne sera étudiée. 

Le projet ne doit pas avoir déjà été réalisé au moment du dépôt de projet. 

Les projets devront être programmés de préférence après la date de la Commission de la Formation et de la 
Vie Universitaire (CFVU) décisionnaire. L’attribution du financement des projets étant votée en CFVU, les 
projets ayant lieu avant la CFVU prennent le risque de se retrouver en difficulté si les financements attribués 
diffèrent de leur budget engagé. 

2) Conformité des dossiers 

Le formulaire de demande de subvention doit être complété avec précision selon les consignes du formulaire. 
La totalité des éléments demandés doit être renseignée. Une attention particulière doit être portée au 
descriptif du projet afin que la commission puisse comprendre précisément le déroulement de l’action, la cible 
visée et son inscription dans la catégorie choisie.  

L’ensemble des pièces justificatives conformes doivent être jointes au dossier (devis, supports de 
communication comportant le logo CVEC). 

Le budget prévisionnel doit être équilibré, détaillé et conforme à la notice de cadrage. 

Les dossiers incomplets ne seront pas étudiés. 

3) Respect du délai de transmission des bilans FSDIE 

Pour effectuer une nouvelle demande de subvention, l’association doit obligatoirement être à jour dans la 
transmission de ses bilans. De même, une association qui aurait fait l’objet de relances répétées pour l’envoi 
de ses bilans se verra refuser l’attribution d’une nouvelle subvention. 

Le rappel de ces règles a pour but d’optimiser la gestion du FSDIE et de se conformer au cadrage de la CVEC 
qui alimente ces fonds. 

Le Bureau de la Vie Etudiante et le vice-président étudiant restent disponibles pour renseigner et accompagner 
les associations qui en font la demande. 

La Vice-Présidente Vie Étudiante,  
de Campus et Universitaire, 
Céline SCHNEIDER 
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